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ARTICLE 58
|.—Dansle premier alinéadu 1 du IV de cet article, supprimer les mots :

« les établissements et organismes a concurrence de la part correspondant au montant total
des impositions mentionnées au 2 du méme article percues aleur profit ».

[1. — Compléter cet article par le paragraphe suivant :

«La perte de recettes résultant pour I'Etat est compensée a due concurrence par

I”institution d’ une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des
ImpOts. »

EXPOSE SOMMAIRE

Il est proposé de supprimer explicitement la participation des EPCI au mécanisme de
« bouclier fiscal ».
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